
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME  
 

DE MACHAULT 
________ 

 
 

LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES 
________ 

 
 La liste des emplacements réservés du P.L.U s’établit comme suit, par mise à jour et ajout à celui du 
plan local d’urbanisme antérieur : 
 
 

N° Destination Bénéficiaire Superficie Section de parcelle 

1 supprimé    

   2 supprimé     

3 supprimé    

4 supprimé    

5 supprimé    

6 supprimé    

7 supprimé    

8 supprimé    

9 équipement culturel ou de loisirs commune 436 m² F 283 

10 supprimé    

11 Aménagement d’un chemin piétonnier à Villiers commune 76 m2    E 1048 

12 supprimé    

13 Acquisition d’une propriété pour aménager un 
espace public    commune 7 210 m2 F 56 

14 Acquisition d’une propriété pour aménager un 
espace public et (ou) de stationnement    commune 4 256 m2 F 167 et 168 

15 Aménagement d’un cheminement piétonnier 
(dans la zone 1AU) commune 1 509 m2 F 677 

16 Aménagement d’un accès à un futur 
transformateur électrique commune 190 m2 F 158 

17 Aménagement d’un accès à la zone d’activités et 
déplacements agricoles commune 2 389 m2 Plusieurs parcelles 

en section F 

18 Aire de retournement. commune 184 m2 Partie de F 186 

 
 
 


